FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement a I’Article : T6Demiralp.doc.

Déposée par Madame-eu Monsieur Oguz DEMIRALP

Qualité : -—Membre - Suppléant

Article 36 : Transparence des travaux des institutions de I’Union

o Remplacer « toute citoyenne ou tout citoven » par « Tous les citoyens » :

3.  TFeutecioyenneoutodtcitoyenTous les citoyens de |’ Union ou toute personne physique ou
morale résidant dans un Etat membre dispose d’ un droit d accés aux documents, quelle que soit la

forme dans laquelle ils sont produits, du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, ainsi

gue des agences et organes créés par ces ingtitutions.

Explication éventuelle :

Dans le contexte de cet article, il est absolument redondant de se référer aux sexes comme un
élément possible de discrimination. Par conséquent, il serait préférable d’inclure les termes « tous
les citoyens » ala place de « toutes citoyennes ou tous citoyens ».



